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Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Loi du 19 novembre 1975 portant augmentation du taux des amendes à prononcer par les tribunaux
répressifs.

Loi du 23 février 1977 modifiant la loi du 19 février 1973 concernant la vente de substances
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie.

Loi du 16 juin 1989 portant modification du livre premier du code d'instruction criminelle et de quelques
autres dispositions légales.

Loi du 7 juillet 1989 portant modification de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie.

Loi du 17 mars 1992 portant 1. approbation de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite
de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 décembre 1988; 2. modifiant et
complétant la loi du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre
la toxicomanie; 3. modifiant et complétant certaines dispositions du Code d'instruction criminelle.

Loi du 27 juillet 1993 attribuant des compétences nouvelles et modifiant les compétences actuelles de
l'administration des douanes et accises concernant la fiscalité indirecte et les attributions policières.

Loi du 11 août 1998 portant introduction de l'incrimination des organisations criminelles et de l'infraction
de blanchiment au code pénal et modifiant: 1° la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente
de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie; 2° la loi modifiée du 5 avril 1993
relative au secteur financier; 3° la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances; 4° la
loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l'organisation du notariat; 5° la loi du 20 avril 1977 relative
à l'exploitation des jeux de hasard et des paris relatifs aux épreuves sportives; 6° la loi du 28 juin 1984
portant organisation de la profession de réviseur d'entreprises; 7° le code d'instruction criminelle.

Loi du 8 août 2000 modifiant a) certaines dispositions de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la
vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie b) la loi du 26 juillet 1986 relative à
certains modes d'exécution des peines privatives de liberté.

Loi du 27 avril 2001 modifiant la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie.

Loi du 27 octobre 2010 portant renforcement du cadre légal en matière de lutte contre le blanchiment et
contre le financement du terrorisme; portant organisation des contrôles du transport physique de l'argent
liquide entrant au, transitant par ou sortant du Grand-Duché de Luxembourg; relative à la mise en oeuvre
de résolutions du Conseil de Sécurité des Nations Unies et d'actes adoptés par l'Union européenne
comportant des interdictions et mesures restrictives en matière financière à l'encontre de certaines
personnes, entités et groupes dans le cadre de la lutte contre le financement du terrorisme; modifiant:
1. le Code pénal; 2. le Code d'instruction criminelle; 3. la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation
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judiciaire; 4. la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le
financement du terrorisme; 5. la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie; 6. la loi modifiée du 11 avril 1985 portant approbation
de la Convention sur la protection physique des matières nucléaires, ouverte à la signature à Vienne et à
New York en date du 3 mars 1980; 7. la loi modifiée du 31 janvier 1948 relative à la réglementation de la
navigation aérienne; 8. la loi du 20 juin 2001 sur l'extradition; 9. la loi du 17 mars 2004 relative au mandat
d'arrêt européen et aux procédures de remise entre Etats membres de l'Union européenne; 10. la loi du
8 août 2000 sur l'entraide judiciaire internationale en matière pénale; 11. la loi modifiée du 23 décembre
1998 portant création d'une commission de surveillance du secteur financier; 12. la loi modifiée du 5 avril
1993 relative au secteur financier; 13. la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances;
14. la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l'organisation du notariat; 15. la loi modifiée du 10 août
1991 sur la profession d'avocat; 16. la loi modifiée du 10 juin 1999 relative à l'organisation de la profession
d'expert-comptable; 17. la loi du 18 décembre 2009 relative à la profession de l'audit; 18. la loi modifiée du
20 avril 1977 relative à l'exploitation des jeux de hasard et des paris relatifs aux épreuves sportives; 19. la
loi modifiée du 17 mars 1992 portant approbation de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite
de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 décembre 1988; 20. la loi modifiée
du 14 juin 2001 portant approbation de la Convention du Conseil de l'Europe relative au blanchiment, au
dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime, faite à Strasbourg, le 8 novembre 1990;
21. la loi modifiée du 20 mars 1970 portant réorganisation de l'Administration de l'enregistrement et des
domaines.

Loi du 30 mai 2014 portant modification de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie.

Loi du 19 décembre 2014 relative à la mise en oeuvre du paquet d'avenir - première partie (2015)
1) portant création du Fonds souverain intergénérationnel du Luxembourg 2) modifiant - le Code
de la sécurité sociale, - le Code du travail, - la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931
(«Abgabenordnung»), - la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l'Etat, -
la loi modifiée du 30 juillet 1960 concernant la création d'un Fonds national de solidarité, - la loi modifiée
du 17 juin 1963 ayant pour objet de protéger les titres d'enseignement supérieur, - la loi modifiée du 22
juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat, - la loi modifiée du 4 décembre
1967 concernant l'impôt sur le revenu, - la loi du 10 mai 1968 portant réforme de l'enseignement (Titre
VI: De l'enseignement secondaire), - la loi modifiée du 18 juin 1969 sur l'enseignement supérieur et
l'homologation des titres et grades étrangers d'enseignement supérieur, - la loi modifiée du 19 février
1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, - la loi du
4 juillet 1973 concernant le régime de la pharmacie, - la loi modifiée du 30 juin 1976 portant 1. création
d'un fonds pour l'emploi; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet, - la loi
modifiée du 25 février 1979 concernant l'aide au logement, - la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le
statut général des fonctionnaires de l'Etat, - la loi modifiée du 26 juillet 1980 concernant l'avance et le
recouvrement de pensions alimentaires par le Fonds national de solidarité, - la loi modifiée du 11 avril
1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des spécialités pharmaceutiques
et des médicaments préfabriqués, - la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l'exercice des professions
de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire, - la loi modifiée du 4 septembre 1990
portant réforme de l'enseignement secondaire technique et de la formation professionnelle continue,
- la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d'autorisation d'exercer la profession de
pharmacien, - la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l'exercice et la revalorisation de certaines professions
de santé, - la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros de médicaments, - la loi
modifiée du 11 juillet 1996 portant organisation d'une formation menant au brevet de maîtrise et fixation
des conditions d'obtention du titre et du brevet de maîtrise, - la loi modifiée du 3 août 1998 instituant
des régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires de l'Etat et des communes ainsi que pour les
agents de la Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois, - la loi modifiée du 28 août 1998
sur les établissements hospitaliers, - la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un
revenu minimum garanti, - la loi du 14 mai 2002 portant reconnaissance d'équivalence du baccalauréat
international avec le diplôme de fin d'études secondaires luxembourgeois, - la loi électorale modifiée du
18 février 2003, - la loi du 30 avril 2004 autorisant le Fonds national de solidarité à participer aux prix
des prestations fournies dans le cadre de l'accueil aux personnes admises dans un centre intégré pour
personnes âgées, une maison de soins ou un autre établissement médico-social assurant un accueil de
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jour et de nuit, - la loi modifiée du 28 mai 2004 portant création d'une Administration de la gestion de l'eau,
- la loi du 10 août 2005 portant création d'un Lycée technique pour professions éducatives et sociales, - la
loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau, - la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme
de la formation professionnelle, - la loi du 17 février 2009 portant 1. introduction d'un congé linguistique; 2.
modification du Code du travail; 3. modification de la loi du 19 août 2008 relative aux aides à la formation-
recherche, - la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l'enseignement supérieur, * fixant les
modalités du cycle d'études d'enseignement supérieur aboutissant à la délivrance du brevet de technicien
supérieur; * modifiant la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l'enseignement secondaire
technique et de la formation professionnelle continue; * fixant les modalités d'implantation de formations
d'enseignement supérieur ou de création de filiales ou d'établissements privés ou publics sur le territoire
du Grand-Duché de Luxembourg; * abrogeant la loi du 14 août 1976 déterminant les conditions de création
d'établissements privés d'enseignement supérieur, - la loi du 19 juin 2009 ayant pour objet la transposition
de la directive 2005/36/CE pour ce qui est a. du régime général de reconnaissance des titres de formation
et des qualifications professionnelles b. de la prestation temporaire de service, - la loi du 26 juillet 2010
portant transposition de la directive 2007/2/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2007
établissant une infrastructure d'information géographique dans la Communauté européenne (INSPIRE) en
droit national, 3) abrogeant - la loi du 12 juillet 1994 portant institution d'un congé culturel.

Loi du 20 juillet 2018 modifiant la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie.

Loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire et 1) modification - du Code pénal ;
- du Code de procédure pénale ; - du Code de la sécurité sociale ; - de la loi du 3 avril 1893 concernant
l’approbation de la fondation Theisen à Givenich ; - de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la
vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ; - de la loi modifiée du 10 août
1991 sur la profession d’avocat ; - de la loi modifiée du 17 avril 1998 portant création d’un établissement
public dénommé « centre hospitalier neuropsychiatrique » ; - de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant
des régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’État et des communes ainsi que pour les
agents de la Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois ; - de la loi du 10 décembre 2009
relative à l’hospitalisation sans leur consentement de personnes atteintes de troubles mentaux ; - de la
loi modifiée du 25 mars 2015 instituant un régime de pension spécial transitoire pour les fonctionnaires
de l’État et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer
luxembourgeois, ainsi que ; 2) abrogation - de la loi modifiée du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation des
établissements pénitentiaires et des maisons d’éducation ; 2. création d’un service de défense sociale ;
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d’habiliter le personnel du service de garde des établissements
pénitentiaires à exercer certaines attributions de police générale.

Loi du 1er août 2018 portant modification 1° du Code pénal ; 2° du Code de procédure pénale ; 3° du
Nouveau Code de procédure civile ; 4° de la loi modifiée du 31 janvier 1948 relative à la réglementation
de la navigation aérienne ; 5° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ; 6° de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession
d’avocat ; 7° de la loi modifiée du 17 mars 1992 portant 1. approbation de la Convention des Nations Unies
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 décembre 1988 ;
2. modifiant et complétant la loi du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses
et la lutte contre la toxicomanie ; 3. modifiant et complétant certaines dispositions du Code d’instruction
criminelle ; 8° de la loi modifiée du 14 juin 2001 portant 1. approbation de la Convention du Conseil de
l'Europe relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime, faite à
Strasbourg, le 8 novembre 1990 ; 2. modification de certaines dispositions du code pénal ; 3. modification
de la loi du 17 mars 1992 1. portant approbation de la Convention des Nations-Unies contre le trafic
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 décembre 1988 ; 2. modifiant et
complétant la loi du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre
la toxicomanie ; 3. modifiant et complétant certaines dispositions du Code d’instruction criminelle, en vue
d’adapter le régime de confiscation.
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Art. 1er.
Le Grand-Duc réglementera, le Collège médical entendu:

a) la fabrication, la vente en gros et la conservation en gros des substances médicamenteuses.
La fabrication en gros doit être faite avec le concours et sous la responsabilité d’un pharmacien.

b) l’importation, l’exportation, la fabrication, le transport, la détention, la vente et l’offre en vente, la délivrance
ou l’acquisition, à titre onéreux ou à titre gratuit, et l’usage des stupéfiants, des cultures et toxines
bactériennes, des substances toxiques, soporifiques, psychotropes, désinfectantes ou antiseptiques,
ainsi que la culture des plantes dont ces substances peuvent être extraites.

c) l’inspection et la révision des pharmacies et des dépôts de médicaments, des entreprises visées sub a) et
b) de cet article ainsi que le prélèvement d’échantillon, la saisie et la destruction des substances altérées
ou illégalement détenues.

Une taxe d’un montant de 50 euros est due pour toute demande d’autorisation d’importation de stupéfiants
et de psychotropes.
Une taxe d’un montant de 50 euros est également due en cas de demande de modification ou de
renouvellement d’autorisation visée à l’alinéa précédent.
Une taxe d’un montant de 10 euros est due en cas d’établissement d’un duplicata du document attestant les
autorisations visées aux alinéas précédents.
La taxe est à acquitter moyennant un versement ou un virement sur un compte bancaire de l’Administration
de l’enregistrement et des domaines, comprenant indication de l’identité du requérant ainsi que l’objet du
virement ou versement.
La preuve de paiement est à joindre à la demande et constitue une pièce obligatoire du dossier.

Art. 2.
Outre les officiers de police judiciaire, les agents de la gendarmerie, de la police et de l’administration des
douanes et accises, et sans préjudice des fonctions attribuées au Collège médical par le titre II de la loi
modifiée du 6 juillet 1901 concernant l’organisation et les attributions du Collège médical, le directeur, le
directeur adjoint, les médecins-inspecteurs et les pharmaciens-inspecteurs de la Direction de la Santé sont
chargés de contrôler l’application des dispositions de la présente loi et des règlements pris en son exécution.
Dans l’accomplissement de leurs fonctions les fonctionnaires de la Direction de la Santé ont la qualité
d’officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve
du contraire. Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché. En tant qu’officiers de police
judiciaire ils sont placés sous la surveillance du procureur général de l’Etat. Avant d’entrer en fonction, ils
prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, le serment suivant:

«Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité.»

Les agents de l’administration des douanes et accises, à partir du grade de brigadier principal,
nominativement désignés par un arrêté du ministre ayant la Justice dans ses attributions ont la qualité
d’officier de police judiciaire et sont autorisés à rechercher et à constater les infractions aux articles 5, 7, 8,
8-1 et 9 de la présente loi.
Préalablement à leur désignation les agents de l’administration des douanes et accises visés à l’alinéa 3
doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale portant sur la recherche et la constatation des
infractions, sur les dispositions de la présente loi ainsi que sur les règlements d’exécution. Le programme
et la durée de formation ainsi que les modalités de contrôle des connaissances sont arrêtés par règlement
grand-ducal.
Sans préjudice de l’application de l’article 3-1, seules les infractions constatées dans le cadre de l’alinéa 3
relevant exclusivement de la présente loi sont de la compétence des agents de l’administration des douanes
et accises.
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Art. 3.
Lorsqu’il existe des présomptions d’infraction à la présente loi, ou aux règlements pris en son exécution,
les officiers de police judiciaire ainsi que les agents des douanes, de la gendarmerie et de la police ont le
droit de visiter et de contrôler tous les moyens de transport et bagages à mains ainsi que de procéder aux
fouilles corporelles.
Les officiers de police judiciaire ont le droit de pénétrer, à tout heure du jour et de la nuit à l’intérieur de tout
hôtel, maison meublée, pension, débit de boissons, club, cercle, dancing, lieu de spectacle et leurs annexes
et en tout autre lieu ouvert au public ou utilisé par le public en vue d’y constater des infractions à la présente
loi et aux règlements pris en son exécution et de procéder aux visites, perquisitions et saisies requises à
cet effet.
Les officiers de police judiciaire ne pourront effectuer ces visites, perquisitions et saisies dans les maisons
d’habitation ou appartements qu’en cas de flagrant délit ou sur mandat du juge d’instruction.
Les personnes visées au présent article ont également le droit de prélever, à leur choix, aux fins d’examen
et d’analyse, des échantillons des substances visées à l’article 1er ainsi que de saisir ou de mettre sous
séquestre lesdites substances. Les substances saisies sont mises sous scellés en présence du détenteur
lorsque celui-ci se trouve sur les lieux.

Art. 3-1.
Le procureur d’Etat ou le juge d’instruction peut décider, en fonction des besoins et de l’envergure d’une
affaire, d’une instruction ou d’une enquête, de confier l’exécution des devoirs à une équipe commune
d’enquête composée de membres de la police grand-ducale et de membres de l’administration des douanes
et accises.
Les actes exécutés par l’équipe commune d’enquête sont dirigés conformément aux articles 24 et 51 du
Code d’instruction criminelle.

Art. 4.
S’il existe des indices graves faisant présumer qu’une personne a fait un usage illicite d’un stupéfiant ou
d’une substance toxique, soporifique ou psychotrope déterminée conformément aux articles 6 et 7, cette
personne pourra être astreinte à subir un examen médical. Cet examen pourra être complété par une prise
de sang ou tout autre prélèvement approprié.
Il en est de même s’il existe des indices graves faisant présumer qu’une personne transporte sur ou dans son
corps des stupéfiants ou des substances toxiques, soporifiques ou psychotropes déterminées conformément
aux articles 6 et 7.
L’examen, la prise de sang et le prélèvement ne pourront être effectués que par un médecin figurant sur
la liste publiée au Mémorial en exécution de l’article 33 de la loi du 29 avril 1983 concernant l’exercice des
professions de médecin, de médecindentiste et de médecin-vétérinaire.
Ces examens, prises de sang ou prélèvements seront ordonnés, soit par le juge d’instruction, soit par le
procureur d’Etat, soit par les agents de la police grand-ducale ou de l’Administration des douanes, soit par
les fonctionnaires de la Direction de la Santé visés à l’article 2, qui auront constaté le fait, soit, s’il s’agit de
détenus, par le directeur du centre pénitentiaire concerné ou le membre du personnel de l’administration
pénitentiaire qui le remplace. Les modalités de l’examen médical, de la prise de sang et du prélèvement
seront fixées par un règlement d’administration publique, le Collège médical entendu. Les questionnaires
à remplir par le médecin à l’occasion de ces opérations seront déterminés par règlement grand-ducal, le
Collège médical entendu.

Art. 5.
Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections, aux fouilles, aux prélèvements
d’échantillons, à la mise sous séquestre ou à la saisie seront punis d’une amende de 251 à 1.000 euros,
sans préjudice des peines prévues par le code pénal en matière de rébellion.
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